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MODULE 1: CONTEXTE 
POLITIQUE MONDIAL 
POUR L'ADAPTATION AUX
CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES



Objectif
§ Comprendre les principaux cadres politiques 

internationaux pour l'adaptation
§ Introduction aux projets FAO CBIT AFOLU 

Vue d’ensemble
§ Accord de Paris de la CCNUCC (AP)
§ Cadre de transparence renforcée (ETF)
§ Cadre de Sendai pour la réduction des risques 

de catastrophes (CSRRC)
§ Agenda 2030, Objectifs de développement 

durable (ODD)
§ Synergies dans le suivi de l’AP, ODD, Cadre

Sendai



Contexte:
Les secteurs de l'agriculture et de l'utilisation des terres 
jouent un rôle important dans l’atténuation et 
l’adaptation aux changements climatiques.
Le suivi et le rapportage des émissions, le suivi et 
l’évaluation des mesures d'adaptation et le suivi des 
progrès des CDNs dans le Cadre de transparence 
renforcée apporteront des avantages connexes en 
termes d’Objectifs de développement durable.
Défis et obstacles à surmonter : données non 
disponibles, faible niveau de sophistication 
méthodologique, faibles capacités techniques et 
faible implication dans les dispositions 
institutionnels.

Comment la FAO aborde-t-elle la transparence?



Objectifs:
§ Créer un environnement propice à des 

dispositifs institutionnels plus inclusifs.
§ Renforcer les capacités techniques en matière 

de mesure, notification et vérification (MNV) et 
de suivi et évaluation (S&E), notamment pour 
collecter et analyser les données relatives à 
l'agriculture et aux forêts.

§ Renforcer les capacités de suivi tout en mettant 
en œuvre des mesures d'atténuation et 
d'adaptation dans les secteurs de l'agriculture et 
de l'utilisation des terres.

Comment la FAO aborde-t-elle la transparence?



Accord de Paris de la CCNUCC et le S&E
L'accord de Paris, adopté en 2015, rassemble tous les pays signataires de la CCNUCC pour lutter 
contre les changements climatiques et s'adapter à ses effets en maintenant la hausse de la 
température mondiale bien en dessous de 2 degrés Celsius. 
L'accord stipule que: chaque Partie s'engage, le cas échéant, dans des processus de planification de 
l'adaptation et dans la mise en œuvre d'actions, y compris l'élaboration ou l'amélioration de plans, 
politiques et/ou contributions pertinents, qui peuvent inclure […], (d) le suivi et l’évaluation, et les 
leçons apprises des plans, politiques, programmes et actions d'adaptation (Décision 1/CP.21. Art.7.9.)



L'article 7 de l'AP propose un objectif mondial sur l'adaptation : ”Améliorer la capacité 
d'adaptation, renforcer la résilience et réduire la vulnérabilité face aux changements 
climatiques, en vue de contribuer au développement durable dans le contexte de l'objectif de 
température mondiale. Toutes les parties devraient s'engager dans l'adaptation, notamment en 
formulant et en mettant en œuvre des Plans Nationaux d’Adaptation”.

Objectif mondial sur l'adaptation



Métriques pour évaluer 
les progrès de 
l’adaptation collective

Métriques pour identifier et prioriser les besoins en matière d’adaptation

Métriques pour suivre et évaluer les mesures d’adaptation

Niveau

CCNUCC Fonds PMA, SCCF, 
Fonds pour 
l’adaptation
Support financier pour 
les pays en 
développement 
particulièrement 
vulnérables

Gestion des fonds 
axée sur les résultats

Responsabilité des 
projets

Cadre sur l’adaptation 
de Cancun
Plans Nationaux 
d’Adaptation, incluant le 
suivi et examen des 
efforts entrepris

Accord de Paris

Objectif mondial sur 
l’adaptation

Bilan Mondial

Adéquation et 
efficacité de 
l'adaptation et du 
support, progrès 
vers l'objectif

Local/projet



Principaux processus liés à la transparence dans le 
cadre de l’Accord de Paris (AP)

Cadre de transparence renforcée (ETF)
(article 13)

Concernant
l’intervention

(clarté et suivi des 
progrès vers les CDNs

et les mesures
d'adaptation)

Concernant le support
(clarté sur le soutien
fourni et reçu par les 
nations dans le cadre 

des interventions 
climatiques)

Informer le Bilan Mondial (GST) (article 
14) 

Évaluation 
technique 

dans le cadre 
du GST

5 ans

CDNs ETF

GST

Mise en œuvre et 
suivi des progrès

CDN
Préparation et 

soumission

CDN

Rapportage de la 
transparence 

(BTRs)

Prise en compte 
des résultats du 

GST



Cadre de transparence renforcée (ETF) et adaptation 
■ Article 13 de l’AP: Le but de l'ETF est de fournir une compréhension claire de l'action 

climatique qui sera suivie et rapportée dans le cadre de l’Accord de Paris
■ Moyens de rapportage:

Communications 
Nationales

Rapports de mise à
jour semestriels

(BUR)

Communications sur 
l’adaptation

Rapports de transparence 
semestriels (BTRs) 

Avant Accord 
de Paris

Après Accord 
de Paris

Communications 
Nationales



Calendrier des processus liés à la transparence dans le cadre de l’AP

Source: UNFCCC





Cadre Sendai 
pour la 
réduction des 
risques de 
catastrophes
2015-2030

Réduire Augmenter
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s Mortalité/
Population mondiale

Moyenne 2020-2030 << Moyenne 2005-2015

Personnes touchées/
Population mondiale

Moyenne 2020-2030 << Moyenne 2005-2015

Pertes économiques/
Population mondiale
Ratio 2030 << Ratio 2015

Pays avec des stratégies 
nationales et locales de RRC

Valeur 2020 >> Valeur 2015

Dommages aux infrastructures 
critiques et perturbation des 

services de base
Valeurs 2030 >> Valeurs 2015

Coopération 
internationale

vers les Pays en développement
Valeur 2030 >> Valeur 2015

Disponibilité et accès
à des systèmes d'alerte précoce 

multi-aléas et aux informations et 
évaluations des risques de 

catastrophe
Valeurs 2030 >> Valeurs 2015



Agenda 2030 pour le développement durable



Aperçu du cadre global des indicateurs ODD
§ Le cadre mondial des indicateurs (GIF) comprend 232 indicateurs uniques, 

et a été approuvé par l'Assemblée générale des Nations unies en juillet 
2017;

§ La Commission des statistiques des Nations unies est globalement 
responsable de l'élaboration et de la mise en œuvre du cadre de suivi ODD;

§ Le Groupe inter-agences et d'experts sur les indicateurs ODD (IAEG-SDG) 
supervise ces travaux jusqu'en 2030

• 28 pays membres représentant leurs régions respectives ;

• Organisations internationales uniquement en tant qu'observateurs ;

• Se réunit deux fois par an.

=> Le processus a été entièrement mené par les pays



Pays 
membres
de 
l’IAEG-
SDG



§ Les pays mènent simultanément des 
actions dans le cadre de l'Accord de 
Paris et de l'Agenda 2030

§ La coordination et la mise en relation 
permettraient de: i. Réduire la 
vulnérabilité, ii. Mettre en œuvre 
l'Accord de Paris, iii. Aligner les priorités 
nationales de développement à long 
terme dans le cadre des ODDs

§ Objectif clé pour l'agriculture et 
l'adaptation: Objectif 13 Action pour le 
climat

ODD et Adaptation



Cibles et indicateurs ODD pertinents pour l'adaptation
Objectif 1: Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le monde
Cible: 
1.5 D’ici à 2030, renforcer la résilience des pauvres et des personnes en situation vulnérable et réduire 
leur exposition aux phénomènes climatiques extrêmes et à d’autres chocs et catastrophes d’ordre 
économique, social ou environnemental et leur vulnérabilité.

Indicateurs:
1.5.1 Nombre de décès, de personnes disparues et de personnes directement touchées attribués aux 
catastrophes pour 100 000 habitants 

1.5.2 Pertes économiques directes attribuées aux catastrophes par rapport au produit intérieur brut (PIB) 
mondial 
1.5.3 Nombre de pays qui adoptent et mettent en œuvre des stratégies nationales de RRC conformément 
au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophes 2015-2030 
1.5.4 Proportion de gouvernements locaux qui adoptent et mettent en œuvre des stratégies locales de 
réduction des risques de catastrophe conformément aux stratégies nationales de réduction des risques de 
catastrophes



Objectif 11: Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à 
tous, sûrs, résilients et durables
Cible: 
11.b D’ici 2020, accroître considérablement le nombre de villes et d’établissements humains qui adoptent et 
mettent en œuvre des politiques et plans d’action intégrés en faveur de l’insertion de tous, de l’utilisation 
rationnelle des ressources, de l’adaptation aux effets des changements climatiques et de leur atténuation et 
de la résilience face aux catastrophes, et élaborer et mettre en œuvre, conformément au Cadre de Sendai 
pour la réduction des risques de catastrophe (2015-2030), une gestion globale des risques de catastrophe à 
tous les niveaux

Indicateurs:
11.b.1 Nombre de pays qui adoptent et mettent en œuvre des stratégies nationales de réduction des risques 
de catastrophes conformément au Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophes 2015-
2030 
11.b.2 Proportion de gouvernements locaux qui adoptent et mettent en œuvre des stratégies locales de 
réduction des risques de catastrophe conformément aux stratégies nationales de réduction des risques de 
catastrophes

11.c.1 Proportion de l'aide financière aux pays les moins avancés allouée à la construction et à la 
modernisation de bâtiments durables, résilients et économes en ressources utilisant des matériaux locaux 



Objectif 13: Prendre d’urgence des mesures pour lutter contre les changements 
climatiques et leurs répercussions
Cibles: 
13.1 Renforcer, dans tous les pays, la résilience et les capacités d’adaptation face aux aléas climatiques et aux 
catastrophes naturelles liées au climat 

13.2 Incorporer des mesures relatives aux changements climatiques dans les politiques, les stratégies et la 
planification nationales 
13.3 Améliorer l’éducation, la sensibilisation et les capacités individuelles et institutionnelles en ce qui concerne 
l’adaptation aux changements climatiques, l’atténuation de leurs effets et la réduction de leur impact et les 
systèmes d’alerte rapide 

13.a Mettre en œuvre l’engagement que les pays développés parties à la Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques ont pris de mobiliser ensemble auprès de multiples sources 100 milliards de 
dollars des États-Unis par an d’ici à 2020 pour répondre aux besoins des pays en développement en ce qui 
concerne les mesures concrètes d’atténuation et la transparence de leur mise en œuvre et rendre le Fonds vert 
pour le climat pleinement opérationnel en le dotant dans les plus brefs délais des moyens financiers nécessaires 
13.b Promouvoir des mécanismes de renforcement des capacités afin que les pays les moins avancés et les 
petits États insulaires en développement se dotent de moyens efficaces de planification et de gestion pour faire 
face aux changements climatiques, l’accent étant mis notamment sur les femmes, les jeunes, la population 
locale et les groupes marginalisé



Objectif 14: Conserver et exploiter de manière durable les océans, les mers et les 
ressources marines aux fins du développement durable
Cible: 
14.2 D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur 
dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé 
et la productivité des océans 

Indicateur:
14.2.1 Proportion de zones économiques 
exclusives nationales gérées selon des 
approches écosystémiques 



Synergies entre indicateurs ODD et CSRRC
Indicateurs ODD 13 Indicateurs Cadre Sendai pour la RRC (sélection)



ODD (Agenda 2030) Sendai Accord de Paris
Cibles ou objectifs 
quantitatifs au niveau 
mondial

17 objectifs globaux avec 
plusieurs cibles chacun. Les 
pays peuvent définir des 
objectifs nationaux 
supplémentaires.

7 objectifs mondiaux. 
Les pays peuvent 
définir des objectifs 
nationaux 
supplémentaires.

Pour l'atténuation (bien en dessous de 
2°C et en poursuivant les efforts 
jusqu'à 1,5°C). L'objectif global en 
matière d'adaptation est qualitatif. Les 
pays définissent leurs propres objectifs 
(CDN).

Développement d'un 
cadre mondial de 
suivi et d'évaluation 

Par le ‘Groupe inter-
agences et d'experts sur 
les indicateurs des 
Objectifs de 
Développement Durable’ 
adopté par l'Assemblée 
générale des Nations Unies

Par le ‘groupe de 
travail 
intergouvernemental 
d’experts à 
composition non 
limitée’ composé 
d’experts désignés par 
les États et soutenus 
par l’UNISDR; adopté 
par l'Assemblée 
générale des Nations 
Unies.

Les détails du Bilan Mondial sont 
encore en cours de négociation (article 
14). Les "modalités, procédures et 
lignes directrices" pour l'établissement 
des rapports nationaux dans le cadre 
de la transparence (article 13) et les 
détails des communications sur 
l'adaptation (article 7) doivent encore 
être approuvés par la Conférence des 
Parties ; les Parties peuvent élaborer 
des systèmes de suivi et d'évaluation 
de l'adaptation propres à leur pays 
(article 7).

Comparaison des cadres de suivi des trois Accords



Recommandations pour un 
alignement
1. Envisager l'intégration des indicateurs ODD et 

Sendai dans les systèmes de suivi et d'évaluation 
de l'adaptation propres à chaque pays 

2. Prendre en compte les informations provenant des 
systèmes de S&E de l'adaptation propres à chaque 
pays dans les rapports nationaux sur les ODDs et 
le Cadre Sendai

3. Se projeter au-delà de l’ODD 13 (Action pour le 
climat)

4. Utiliser la visibilité politique des ODDs pour faire 
progresser le S&E de l'adaptation

5. Favoriser la cohérence, éviter la substitution

6. Utiliser les sources d'information des ODDs et du 
Cadre Sendai pour le Bilan Mondial 
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MERCI

Contacts: ETF@fao.org
scala@dgroups.org

FAO et le cadre de transparence renforcé:
https://www.fao.org/climate-change/our-work/what-
we-do/transparency/en/

FAO SCALA: https://www.fao.org/in-action/scala/en
UNDP SCALA: https://www.adaptation-undp.org/scala

mailto:ETF@fao.org
mailto:scala@dgroups.org
https://www.fao.org/climate-change/our-work/what-we-do/transparency/en/
https://www.fao.org/in-action/scala/en
https://www.adaptation-undp.org/scala

